
1 Hl 

~~u «unséquence, le gouvernement s't!IIHagc ù dou 
nvr les ordres cl il prend rc les mesures : 

l O Pour que toutes hostilltés cessent contre la 
Hollande, du c(>to des Belges. 
2° Pour que les troupes belges se retirent en deçà 

do la ligne qui séparait, avant le traité de Paris 
<lu ~O niai i 81.1., les provinces du prince souverain 
des Provinces-Unies de relies qui ont étr jointes à 
son territoire pour Ionner le royaume des Pays-Bas, 
par ledit traité <le Paris et par ceux de Paris et <le 
Yienue, de l'année i8t;;. 

A cette occasion, le gouvernement provisoire <le 
la Belgique doit à la bonne fui d'observer qu'il en 
tend par cette ligne les limites qui, conformément 
à l'article 2 de la loi fondamentale des Pays-Bas, sé 
paraient les provinces septentrionales <les provinces 
méridionales du pays, y compris toute la rive gauche 
de l'Escaut. 

3° Pour que les troupes belges évacuent les 
places et, territoire qu'elles occupent au delà de la 
ligne ci-dessus tracée, dans le délai de dix jours. 
Le tout, sauf réciprocité de la part de la Ilollande, 

dans le même délai, tant sur terre que sur nier (a). 

Bruxclles , le 10 novembre {830, 

D~ Po-rTER. 
Cu. RoGJEn. 
Comte t·\,~LJX DL ~l(nont. 
i\. GE~UElllE~. 
J ou,v. 
J. VA~DEllLl~lJEN. 

~~. DE (:oPPJS. 

(A. C.) 

Publicité donnée au prouxole de la conîérencc de 
Londres d·u 4 novembre ·1830, et à la réponse <lu 
gou.i,erne-nient provisoire de la lJelgique du 10 
not'embre. 

Le congrès national ordonne que le protocole de 
la conférence de Londres du .i novembre 18:iO, et 
la réponse du gouvernen1cnt provisoire de la Bel 
gi<t ue, en date du 10 novembre 1830, seront impri ... 

(a) tes signatures de M. Van Je Weyer et de 1\1. le 
baron Emmanuel d'Hooghvorst n'ont point été appesées 
à cet acte , parce que ces honorables membres du gou 
vernement provisoire étaient alors absents de Bruxelles ; 

111é8 et ù istribués aux 1110111 ures llc l'assemblée et 
portés ù la connaissance du peuple belge. 

Au palais Je la Nation, le 13 novembre 1830. 

Le président du congrèi nutloniü, 

E. SuRLET nE Cuo!\JEn. 
Les secrétaires du congrès, 

Vicomte ,.II.AIN Xllll. 
LIEDTS. 

.J .. FORGEUR. 

N 0·1·1I01\tn. 

(A.) 

------- - 

-'-Vote du co1nité diplo-rnatique, du i1 nouemb,·e l 8~0t 
sur la Flandre hollandaise. 

Le protocole de Londres, eu date du i novem 
hre 18:30 (b), désigne les 1 iiuitcs derrière lesquelles 
devront se retirer les troupes respectives des deux 
puissances belligérantes, pendant l'armistice cou 
venu. Ces Iimites sont celles qui st~paraicnt la Bel 
glque et la Hollande au 50 tuai 181-i, date du traité 
de Paris .. 

Le territoire connu anciennement sous h\ nom de 
Fiandrc hollandaise a-t-il fail partie de la Belgique 
jusqu'au ::iO niai 1814 '? 

On a élevé des doutes sur cc point, doutes qui uc 
sont pasfondés. A l'époque du 30 mai, et six sc 
maines plus tard, la ci-devant Eta tulre hollandaise 
appartenait encore, de droit et de fait, au terri 
toire belge : elle n'a élé réunie à la Zélande que le 
20 juillet -181 i., par un arrêté inséré sous le 11° 85 
dans le bulletin officiel hollandais , dit Staatsblad 
der vereenigde Nederla-nde1i. 

Cette partie actuelle de la province de Zélande 
comprend les villes de l"Écluse, d'Ardenbourg et 
d'Oostbourg , l'île de Cassandre ou Cadzant , Ysen 
dickc , le Sas de Gand, Ilulst , Axel, Bicrvlict et 
leurs dépendances. Elle appartint jusqu'en i 701, aux 
Provinees-Unics , en vertu du traité de l\lunstcr 1 et 
fit partie du Pays de géné1·alité, territoire qui avait 
une administra tien spéciale et qui ne participait en 
rien aux droits politiques des autres provinces du 
Nord. 

Ce pays, nommé aussi Flandrè des États, Staats .• 

li. Van de ,, .. eyer se trouvait à Londres , chargé d'une 
• • 

m1ss100. 

(b) Voir No 108. 



PŒCES JUSTIFICATIVES, N~ H:i. M.\ESTI\ ICIIT. 

Ylantutere«, fut c,~dé à la France 11:11· le traité con- Celle questlou ne peut se résoudre que par la 
elu à La Haye le 27 llor1:a1 an m (i79rl}. Et lors de négatlve. 
la réunion de la Belgique à la république français», ~1al'strieht, cédée :1 la France par la Hollande en 
la Flandre des Étaf.ç fut Incorporée au département octobre t n:;, n'avait jamais fait partie, ni des 
1\f~ l'Eseant , dont e\ll' forma un arrondissernent ; les I Provinres-Lnics des Pays-Bas , ni même de leurs 
limites ont i\t,t fb:,:t''- par l'acte de la ronvcntion ! possessions <'OIHHH'S sous le nom de P1ty11 de la gé 
natinnale , <ln i fructidor an 111, et confirmées par : nêratit«. tes Hollandais, martres de la place, y par 
la loi ùr rhinion drs neuf départements de la Bel- tageaient la souveraineté awi· le prince-évèqu« de 
gi,1uc, du 9 vendémiaire an n·. : Lit;ge, en ('l' sens que la moitié ,IPs juges , des ma- 

Cf't ordre de rhoses , reconnu par les pui:;i,anns , gistrats et des fomt iounalrcs était nommée par le 
voisines dans les traités d1• t:ampo-Formio et <le; gouwrnement hollandats , tandis •111c le prince 
Lnnoville , a <hm: sans modifleatiou jusqu'en 181 L I i-vt:fJ.UC av.iit la 110111in,1tiun de l'autre _moitit~, en 

Ln veille du jour où fut proclamée la première vertu <l'un traité comlu entre lui cl. les Etats-Géné 
constitution acceptée par le prince d'Orange-Xassau I raux en I ôG5. 
comme parte soda! pour les provinces ~u ~orJ, cc I .\ l'époque où les anciens départemeuts de l'em 
nonvr~n sonwra! n avait assez prouvé ◄J uïl ne re- I p!re fra1~~·ai:, ~I'• i ont composé le_s provinces bc! 
g:1rd:11t pas la fla ndrr hol!« tula isc corn me un <ll's gtqll('S n-nuics a la Hollande, tombèrent au pouvoir 
pays qui devaient faire partie tic ~l'S Étab, puis- 1 Ms puissance» allit.'·es, quelques troupes hollan 
qu'il o_rdonna <il'~ ,_ni::-sures particulières pour l'inr- I ù~ises prfre:,ll p\~~~l'SSiùn de llaestricht: elles )' e11- 
portnnon des ct•r1•ah•-. provenant de la Flandre 

I 
trerent ~c ;1 ma, 181 t, sous le commandement du 

l10llrrndaise, et entrant dans les provinces de Zélandt! colonel ) an der l\laesen. 
l'l <k Hollande : mesures inutiles et superflues ù i ~lais alors existait lh:j;1 un günvcrnement générai 
1'1~gard des productions d'un territoire qui eût 1 <lu Bas-Ilhin. Le gouvcrncur , ~I. Sack , nommé par 
appartenu aux Provlnces-I'nles. Cet arrèu' , du i les puissances alliées en guerre avec la France, 
2~ mars i 81 i, est inséré au bulletin offifiei (Staat,~- · résldait :1 .\i\-la-Chapc•lle.11 ntlmlni-tralt les dépar 
blad), n° H. 1 tcmen ts c_o,_1quis de la Hoer , 1_lc l'Ourth~, de la 

La mesure par laquelle 10111 le pa~s lh::,ig111: an- !\f1•nse-lnf'1•rn'lll'l', devenus depuis les provinces <le 
c·i<'nn<11~11'11l sous Je nom tle Flandre hollanda.he fut l Lic;g: et (~t• _1.im~11111·g. Soi~ an:1;1,: du 28 ani~-1811-, 
soustrait plus ~an! au département de l'fat.:al!t, eût I ~'.1r_l a~lmm1strat10n '.k .1:1 ~11~11re, prouve ~1u _11 eo1'. 
clt) •'Ire annulée par la loi fondamentale di!~ Pa~~- I sidérait ,·om~nc partie mt,·g~a~Lc_ du terruorre .ttc 
Ba.; prom11lg111:e c11 juillet 181:;, puisqu'on y avait volu au, puissanres dont 11 l'la1t le inandataire , 
1:1al1H "U princlpe que les ci-devant départements : reue même ville 1k :\lae~tril'ht, occupée encore par 
français de la Belgique n'éprouveraient d'autre' les troupes françaiscs ; il dit eu termes exprès: 
rh:rngrm('nl '{lit' celui de leur nom en un nom de 1 « Drs que l' éracuatiow de Jlac.çtricht aura été cffrc- 
province méridiouale. J >> tuée, les communes de l'CL arrondissernent , ré- 

Quoi qu'il en soit, comme cette mesure injuste ne >1 partic« entre les tribunaux des cercles de Hure- 
11:ltc• qne du 20 juillet t8 l l, il en r(·sultc que la I n monde et de Jla-.~C'IL, rentreront dans Je ressort 
Flandre hollandaise doit être considérée comme >> de leur ancien tribunal. ,, (.\rrêté n° :,:;.) 
ayant ronc.ti111,: une partir in1,:grantc de la nclgi,p1e Aussi deux commissaires hollandais, lBI. Ban 
an :rn mai de l:t mémr année. En conséquence, tout gcmnn-Hulgens et Yrythoff, a put proclamé :1 lfae:.- 
1·~ territoire appartient :\ relui que les troupes ! trirht, le juur même de l'entrée de:. troupes de leur 
l>1•lg(''- ont droit d'occuper. conformément aux sti- 1 nation, la souveraiucté ù11 prince d'Orangc-Xassau, 
pulatious de l'armistice convenu. il y eut it l'instant , par ordre de li. Sack et au nom 

(A. c., des puissances alliées, une protestation contre cette 
prise de possession. La protestation fut. faite par 
1\1. Piautaz , ancien préfet de Westphalie, nommé 
commissaire du gouvernement de la l\feuse-Infé- 

N" 1 ·15. 1 rieurc par arrêté du gouverneur général du Bas- 
Rhin , le 13 avril mu. 

Sore <lu rnmifl diplomntiqur, du 28 1wt•embre {830, 
1 

sur .lfocstricl1t. 

OoiHm consit11:r<'r la ville de '.\iae~trkht comme 
avant appartenu :·1 la Hollande le ::;o mai 181 i, date 
du traité ùc Paris? 

Et dès le 8 mai, «'cst-à-dlre trois jours après 
l'inutile essai de prise de possession de Maestrkht 
par les llollandais , nous voyons 1\1. Sack , dans un 
a1Tt1té pour la Iixatiun des étapes dans le gotP,er 
nemcnt gt:nl'1·al du Bas-Rhin ~ disposer de Mae;s 
tricht comme d'Aix-la-Chapelle, de Liége et de 


